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Rapport
de la

Direction generale des chemins de fer federaux pour
1907 sur la caisse de pensions et de secours des
fonctionnaires et employes ä poste fixe. Annexe
au rapport de gestion pour 1907.

(Du 21 aoüt 1908.)

I. Introduction.
Les «Statuts de la Caisse de pensions et de secours des

fonctionnaires et employes ä posle fixe des chemins de fer
federaux» arretes le 19 octobre 1906 par le Conseil d'admi-
nistration des chemins de fer federaux, ont ete sanctionnes
le 23 novembre 1906 par le Conseil federal et sont entres en
vigueur le Ier janvier 1907. Le bilan d'entree de la caisse a
etc adopte par le Conseil d'administration le 30 novembre
1907 et approuve par le Conseil federal le 81 janvier 1908.
Ce bilan d'entree accuse ü la date du Ier janvier 1907 un
actif de fr. 53,916,357.73
et un passif (reserves mathematiques ne-
cessaires) de » 76,683,515.83

de sorte que le deficit existant ä cette date
du Ier janvier 1907 est de .fr. 22,767,157.60

Le 10 octobre 1907, nous avons adresse au Conseil
d'administration un rapport sur ce bilan d'entree. Nous repro-
duisons ci-apres ce que nous avons dit dans ce rapport au
sujet du deficit et de son amortissement:
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«Le deficit de fr. 22,767,126. 92 du bilan d'entree repose sur
nos suppositions statistiques et sur l'hypothese que le taux
d'interet moycn sera de 31/a % pendant une periode de cin-
quante ä soixante ans. Comnie il n'est pas certain quo .hob
suppositions se realiseront exactement, on constatora par la
suite que ce cliiffre de deficit etait soit trop faible soit trop
eleve; il sera trop eleve si l'ensemble des suppositions statistiques

qui out servi a le determiner etaient trop pessiniistes,
et dans le cas eontraire il sera trop faible. Si le chiffre du
deficit est trop fort, les futurs eomptes de profits el pertes
aecuseront forcemeat des bonis, qui le reduiront pour ainsi
dire autoinatiquement an chiffre reel; dans le cas eontraire
ces eomptes aecuseront des pertes, e'est-ii-dire toujours de
nouveaux deficits.

«Nous nous sommes prononces d'unc maniere circons-
tanciee sur le degre d'cxactitude de nos suppositions statistiques

aux pages 26 et ss. de notre rapport du 17 juillet 1906;
les observations que nous avons presentees dans ce rapport
au sujet des errements financiers des caisses des anciennes
compagnies font craindre que le deficit de notre bilan ne soit
plutot iufericnr ii la realite, de sorte que de nouvelles pertes
se produiront par la suite, ä inoins que les contrc-prestations
ne soient elevees d'une maniere convenable. C'est par les
prochains eomptes de profits et pertes qu'on pourra voir si
et dans quelle mesure ces craintes sont fondees.

« Quant au mode d'amortissement du deficit, l'art. 3 de la
loi du 28 juin 1889 dispose que le Conseil federal le determine
apres avoir obtenu un plan d'amortissement do l'administra-
tion de ebeinin de fer. Nous avons prevu une periode de 60

ans pour eifectuer cette operation. Si l'on admet que les an-
nuitds seront versees ä la fin de chaque annee, c'est-ä-dire
que le premier versement sera effcctue le 31 decembro 1907,
soit le Ier janvier 1908, chacune des soixante ammites s'ele-
vera, selon les regies mathematiques a fr. 912,704.90. Nous
obtenons, sur cette base, le plan d'amortissement reproduit
ä l'annexe n° III au present rapport.

«II sera plus pratique d'arrondir par excös le cliiffre de
l'annuite que nous venons de determiner, eu egard, notam-
ment, au risque de voir se produire de nouveaux deficits an-
nuels. Si on le fixe ä fr. 915,000, il ne restera plus ä payer
que fr. 243,826. 98 au lieu de fr. 915,000 ä la fin de la 60e annee,
oomptee ä partir du Ier janvier 1907.»
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Le bilan d'entree approuve par le Conseil federal el le
plan d'amortissement du deficit constituent les annexes I et
II du present rapport.

II. Mouvement dans I'etat des actifs assures et des
pensionnes.

L'exercice de 1907 se fait remarquer, d'unc part, par une
nouvelle augmentation de l'effectif des aetifs assures,
consequence de l'augmentation de personnel; d'autre part, par une
augmentation notablement superieurc a nos previsions du
nomine des invalides pensionnes. Nous aurons lieu de inon-
trer daus la suite de ce rapport quelle est l'influencc de ces
deux facteurs sur les resultats du compte de profits et pertes
de notre caisse.

1. Actifs assures.

Le nombre des aetifs assures a crü de 1615 par suite de
nouvelles nominations, et le montant des traitements assures,
de fr. 3,166,520 par suite de nominations et d'augmentations
de traitements. Les extinctions par suite de sortie du service,
d'invalidite et de deces sont au nombre de 640 avec un total
de traitements de fr. 1,502,837.

Nous donnons ci-apres le detail de ce mouvement dans
l'effectif des actifs et des traitements assures.

Traite-
Nombre menls

assures
Fr.

Actifs assures le 1er janvier 1907 17,233 38,395,214

Augmentation en 1907;

1. Entrees 1615 2,518,652
2. Augmentations de traitements — 647,808

1615 3,166,520
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Diminution en 1907:

Nombre

1. Sorties 266

2. Invalides avoc indemnite ä forfait 7

3. Invalides avec pension annuelle 251

4. Invalides, cas de responsabilite civile 6

5. Deces avec indemnite ä forfait aux sur-
vivants 10

6. Deces avec survivants ayant droit ä
pension 61

7. Deces sans survivants ayant droit &

pension 13
8. Deces, cas de responsabilite civile 26
9. Deductions de traitements

640

Traitements

assures
Fr.

492,043
13,600

706,880
11,020

18,190

177,150

35,950
47,104

900

1,502,837

Actifs assures le 31 decembre 1907 18,208 40,058,897

2. Pensionn§s.

a. Invalides: Le nombre des invalides pensionnes a crü
de 261 et le montant des pensions annuelles, de fr. 471,537.70.
D'autre part, il est mort 100 invalides avec un total de
pensions de fr. 108,944.94. Voici le tableau de ce mouvement dans
Tetat des invalides pensionnes.

Pensions
Nombre annuelles

Fr.
Effectif au 1er janvier 1907 1621 1,686,378.54

Augmentation en 1907 261 471,537.70
Diminution en 1907 100 108,944.94
Effectif au 31 decembre 1907 1782 2,048,971.30

Nous tirons de lä, que, pour les nouveaux invalides,
pensionnes sur la base des nouveaux Statuts, la pension annuelle

moyenne par fete est de fr. —' ^ ^ fr. 1806.66, tandis
261

que, pour les invalides venant en diminution, et qui ont
ete pensionnes sur la base des Statuts des anciennes caisses
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unifiees, la pension annuelle moyenne par tete est de
fr. 100^94^94 10g9^ 45

Cette augmentation de la pension moyenne par invalide
est notable et merite d'etre signalee. Les causes en sont
l'echelle beaucoup plus favorable des pensions par annees
de service, etablie par les nouveaux Statuts, l'amelioration
sensible des traitements et le maximum notablement plus
eleve que sous le regime des compagnies privees pour le trai-
temeut qui entre en ligne de compte dans 1'assurance. Elle
exerce aussi une influence sur les resultats du compte de

profits et pertes. Nous reviendrons sur cette question plus
loin.

Pour eviter tout malentendu, disons que si le nombre des
invalides avec pension indique dans le tableau du mouve-
ment de l'effectif des actifs (251) n'est pas identique avec
eelui des nouveaux invalides contenu dans le mouvcment de
l'etat des invalides pensionnes (261), c'est que parmi ces der-
niers se trouvent aussi des agents pensionnes partiellement
et continuant ä travail!er avec traitement reduit et qui ne
sont done pas sortis do la categoric des actifs.

b. Veuves et orphelins: Les tableaux suivants montrent
le mouvement qui s'est opere dans l'effectif des veuves et
orpbelins et groupes d'orplielins de pere et de mere pen-
sionnes:

Pensions
Veuves pensionn4es Nombre annuelles

Fr.
Au Ier janvier 1907 1633 757,136.80

Augmentation en 1907 124 86,018.25
Diminution en 1907 79 29,175. 57

An 31 decembre 1907 1678 813,979.48

Orpbelins pensionne
Au Ier janvier 1907 636 84,128.43

Augmentation en 1907 143 18,510. 30
Diminution en 1907 79 9,878. 34

Au 31 decembre 1907 700 92,760.39
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Groupes d'orphelins de pfere et de möre Xombre Pensions
pensionnes annuelles

Ali 1er janvier 1907 99 32,111.87

Augmentation en 1907 22 9,651.80
Diminution en 1907 14 4,464.35

Au 31 decembre 1907 107 37,299.32

L'aecroissement du nombre des veuves et orphelins
pendant l'exereice est normal; il est meme reste au-dessous des
previsions, comme on peut le voir dans l'analyse des benefices

et des pertes suivant leur origine (annexe V).
Pour determiner si la pension annuelle moyenne par

tete, tant pour les veuves que pour les orphelins, a augmente
ensuite de l'introduction des nouveaux Statuts, il est neces-
saire de distinguer dans les augmentations ci-dessus entre
nouvelle veuves et nouveaux orphelins d'actifs, pensionnes
sur la base des nouveaux Statuts, et nouvelles veuves et
nouveaux orphelins d'invalides, pensionnes sur la base des
Statuts des compagnies privees. Ces augmentations se decom-
posent comme suit:
57 veuves d'actifs avec une pension annuelle de fr. 47,221. 05
67 » d'invalides » » » » » » 38,797. 20
99 orphelins d'actifs » » » » » » 13,145.65
44 » d'invalides » » » » » » 5,364. 65

II resulte que la pension annuelle moyenne d'une veuve
pensionnee d'apres les nouveaux Statuts et eelle d'un orphe-
lin sont respectivement de

fr. 47'2.2'-05 « fr. 828. 44 et fr. fr. 132. 78,
57 y y

tandis qu'elles sont respectivement, pour les veuves et orphelins

pensionnes d'apres les anciens Statuts des compagnies
privees, de

f|,
as.797. 20

(r 5W 06 et ff 5,364.65 _ ^o7 44

Ainsi la pension moyenne par tete de veuve et d'orplielin
a egalement augmente par suite de l'introduetion des
nouveaux Statuts. Les causes de cettc augmentation sont Celles
indiquees pour l'augmentation des pensions d'invalidite.
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III. Compte de profits et pertes.
Dans la discussion du compte de profits et pertes pour

l'exercice, nous nous en tenons aux rubriques enoucees dans
l'annexe III au present rapport.

a. Recettes.

I. Les « engagements en conrs selon bilan d'entree » sont
un poste analogue aux « reports de l'exercice precedent» qui
figuraient dans les comptes des caisses de secours des coni-
pagnies privees; seulement ces reports ont etc specifies
comme l'exige la nature meme des operations de la caisse;
car comme nous le disions dejä dans 1'« Orientation au point
de vuc de la technique de l'assurance » (pages 24etsuiv.), pour
juger de la marclie de la caisse de pensions et de secours,
les reserves mathematiques necessaires aux trois grandes
categories:

1° assurance des actifs,
2° assurance des pensions en cours (aux invalides, veuves

et orphelins) et
3° assurance au deces des invalides (assurance de survie)

doivent etre tenues strictement distinctes les unes des autres.
Le montant du poste des recettes I est ealcule d'apres les
bases statistiques admises et dans l'liypothese que la caisse
realisera pendant un laps de temps de 50 ä 60 ans un taux
d'interet de 3*/a%. Au sujet de l'exactitude intrinseque de
ces reserves, nous renvoyons aux pages 2, 3 et 12 du present

rapport. Si ces reserves sont supputees ä un chiffre
trop eleve, le deficit indique sous chiffre I, 4, et par suite
les postes III, 1, lettres a et b des recettes sont necessaire-
ment superiours a la realite, et il en resultera un benefice.
Dans le cas contraire, il y aura perte.

Relativement au chiffre 3 du poste I des recettes, il faut
relever qu'ä teneur de 1'article 50, lettre b, des Statuts de la
caisse de pensions et de secours du 19 octobre 1906, tous les
engagements ä des pensions futures de survivants pour les
invalides deja pensionnes lors de l'entree en vigueur de ces
Statuts, doivent etre calcules conformement aux anciens
Statuts dont ces engagements derivent. Par consequent, la va-
leur des pensions futures aux veuves et orplielins des invalides

repris des caisses de secours des anciennes compagnies
privees. doit e,tre calcule a pail. II est sans doute superflu
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de dire, ä ee propos, qu'au moment oü la caisse de secours des
chemins de fer federaux a repris les obligations des anciennes
caisses, il ne pouvait evidemment pas encore exister d'in-
valides pensionnes d'apres les nouveaux Statuts. Mais dans
sa seance du 9 mars 1908, le Conseil d'administration a ajoute
aux Statuts, comnie premier supplement, un article 61 qui
modifie cet article 50, lettre b. A teneur de ce nouvel article 61,
les pensions des invalides repris des compagnies privces et
Celles de leurs survivants qui ont cte attribues ä l'une des
anciennes caisses entre le 1er mai 1903 et le 31 decembre 1906,
doivent ctre augmentees de la nioitic de la difference qui
existe entre les chiffres des pensions d'apres les nouveaux
Statuts et d'apres les anciens. La portee fmanciere de cette
decision sur les reserves enoneees sous chiffre I, 3, des
recettes, ne pourra etre exprimee que dans le compte annuel
et le bilan de 1908.

II. Les recettes ordinaires sous chiffres 1 fi 4 contiennent
les versements fixes stipules dans les Statuts. La decomposition

de ces postes entre versements des chemins de fer et
versements du personnel est la suivante:

O. F. F. Personnel Ensemble
Fr. Fr. Fr.

Cotisations annuelles:
a. Personnel de la traction,

art 39,lettres a et d, art. 42,
lettre a 488,727.80 349,051.80 837,779.60

b. autre personnel, art. 39.
lettres a et d, art. 42,
lettre a 2,296,021.12 1,627.320.30 3,923,341.42

2. Versements complementai-
res:

a. suivant art. 1, alinda 5 3,468.90 6,468.90 12,937.80
b. suivant art. 12 — 1,600.25 1 600.25
c. suivant art. 55 — 8,713.54 8,713.54

3. Facteurs mensuels d'aug-
mentation de traitement, art.
39, lettre b, et 42, lettre b 286,602. 20 232,358.15 518,960. 35

4. Finances d'entröe, art. 42,
lettre c 106.674.15 106,674.70 213,348.85

Total 3,184,494.17 2,332,187.64 5,516,681.81

On voit par ce tableau que les prestations des cliemins de
fer et Celles du personnel sont entre elles dans le rapport
d'environ 3 ä 2; et cette incgalite s'accentue encore quand
on tient compte des prestations que devront fournir les
chemins de fer federaux pour couvrir le deficit du bilan d'entrce
et les deficits annuels ä venir.
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Les versements complementaires mentionnes ci-dessus,
chiffre 2, lettres' a, b et c, sont statutaires. En ce qui con-
cerne specialement les restitutions indiquees sous lettre c,
nous notons que, pendant l'exercice, 37 actifs assures out in-
voquc la disposition de l'article 55 et out opere la restitution
imposee par cct article.

Los cas qui ont donne lieu au versement de facteurs men-
suels par suite d'augmentation de traitement et au paiement
de finances d'entree sont indiques dans le mouvement de l'ef-
fectif des aetifs assures, au c-liapitre IIC du present rapport.

La recette d'interets de fr. 2,197,678. 50, chiffre 5, nous
perniet, apres deduction des interets passifs de fr. 51,272.40,
chiffre III, 1, des depenses, de calculer apjiroximativement
le taux d'intcret moyen realise sur les fonds places. Comine
les reeettes ordinaires se repartissent assez uniformement sur
toute 1'annee, on pcut prendre comme capital ayant rapporte
interet pendant toute 1'annee la moyenne des fonds places
ä interet pendant l'annec. Toutefois, il faut observer que la
recette extraordinaire de fr. 915,000 qui figure sous III, 1,

n'est entree en compte qu'ä la fin do 1'annee, et qu'ainsi il
en faut faire abstraction comme capital rapportant interet.

Les fo7ids places a interet etaient
au lor .ianvier 1907 de fr. 53,916,357. 73

au 31 deccmbre 1907 de » 58,625,746.34

La nioyenne est, en chiffre rond, de fr. 56,271,000.—
de sorte que le produit d'interets, exprime en pour-cents des
fonds places, est de

100 X 2'14B'4P° - 3 "/1 X 56,271,000 '8 /o

Les gains sur les cours, eliiffre 6, contiennent comme plus
grand poste line somme de fr. 231,120, qui represente le benefice

fait lors de la vente de fr. 8,544,000 d'obligations 3 %

differe des cbemins de for federaux 1903; les cbemins de for
fedcraux ont repris, en eilet, ä leur compte, pour les realiser,
cos obligations au cours meine auquel ils les avaient cedces
ä la caisse de pensions, fand is que nous les avions cotees
ä un cours inferieur dans le bilan d'entree; ce benefice de
cours ne fait done que eompenser les pertes de cours, d'ail-
leurs siinpleinent latentes, que les caisses de secours des
eompagnies privees avaient faites en evaluant ees titres an
cours du jours dans leurs inventaircs.
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III. Recettes extraordinaires. La reccttc totale de 915,000
francs portee sous chiffre 1 est l'annuite d'amortissement du
deficit accuse par le bilan d'entree (voir lc plan d'amortissement,

annexe II).
Les erntendes qui figurent au chiffre 2 ne sont que Celles

infligecs au personnel appartenant ä la caisse de pensions;
Celles dont des tiers ont ete frappes, en vertu de la police
des chemins de fer, forment une partie importante du cliiffre
4: dons, legs, etc.

Les benefices sttr depots d'eparyne, chiffre 6, proviennent
de membres admis suivant les articles 57 et 58 des Statuts
et qui, lors de leur sortie du service, n'ont requ en restitution

que leurs versements capitalises, tandis que les ver-
sements de l'administration des chemins de fer sont restes
comme benefices dans la caisse de pensions.

IV. Le deficit au 1er janvier 1007 a du etre porte aux
recettes, parce que, pour montrer lc capital effectivement re-
porte du bilan d'entree, il a ete deduit du postc I des
recettes. Si l'on retranehe de l'annuite d'amortissement de
Fr. 915,000 (annexe II) les interets du deficit, soit fr. 796,850. 52,

il reste comme amortissement proprement dit fr. 118,149.48,
ce qui reduit le deficit du bilan d'entree a fr. 22,649,008.12.

V. La perte de Vexercice 1007 est la balance entre les
recettes et les depenses. Nous reviendrons encore sur cette
perte de fr. 517,235.95 dans le ehnpitre relatif a l'analyse
des benefices et pertes suivant leurs sources.

b. Depenses.

I. Les depenses en secours et en pensions sont cclles
resultant des Statuts. Nous nc pourrons guere nous prononcer
sur ees depenses que lorsque nous aurons devant nous les
resultats de plusieurs comptes de profits et pertes. Au sujet
des cas qui ont donne lieu ä ces secours et pensions, nous
renvoyons au tableau du IIe cliapitre du present rapport, in-
diquant le mouvement dans l'etat des actifs assures et des
pensionnes.

Les frais de eure, chiffre 4, concernent 73 cas, les secours
aux parents et freres et sceurs, chiffre 5, 2 cas, et les secours
au deces a raison de fr. 100 chaque fois, chiffre 6, 106 cas.
Rappeions que les secours des ehiffres 4 et 5 ne sont accor-
des que sur le preavis de la commission de la caisse.
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II. Les depenses pour remboursemeyits anx actifs et
conversions de pensions sollt prevues dans les Statuts. Ces
depenses concernent

31 cas de sortie du service par suite d'accident engageanl
la responsabilite civile des chcmins de fer federaux (25
deces et 6 invalides),

266 cas de simple demission,
8 » avec traitement reduit,
2 » de racliat de pensions de veuve et
3 » d'indemnite lors du remariage d'une veuve pcnsionnec.

III. Interets passifs et pertes de conrs. Nous n'avons rien
ä remarquer au sujet des interets passifs, eliiffre 1. Les pertes
de cours, chiffre 2, pour la somme de fr. 243,777. 55 proviennent
de ce que le cours des litres a cte abaisse an 31 decembre
1907; ccs pertes ne sont pas effectives attendu que les litres
n'ont pas ete realises et restent dans le portefeuille. II est ä

esperer qu'avec la diminution deja sensible du taux d'inte-
ret, taux qui etait encore extraordinairemcnt clove pendant
l'exercice, ces pertes seront peu a peu compensees dans la
suite par des benefices de cours.

IV. Depenses extraordinaires. Les «cotisations non re-
couvrees» qui figurent ici pour une somme de fr. 19,218.70
proviennent de ee que l'actif du bilan d'entree (voir annexe I)
contenait aussi sous eliiffre III, <? untres creanccs », tons les
paiements complementaires dus au Ier .ianvier 1907 ä tenenr
des articles 53 et 54 des Statuts. Nous avons juge, en elTet,
qn'il n'y avait pas lieu d'exiger des paiements complementaires

de cenx des employes de la traction qui avaient dejä
30 ans de service et dont, par consequent, la situation ne
differait pas de eelle du reste du personnel; or eomme ces
montants etaicnt compris dans l'actif du bilan, nous avons
du les porter aux depenses pour les amortir. D'autre part,
il s'est trouve que des membres de la caisse ayant ä pajer
des rappels de cotisations conformement ä Tarticle 54, ont
quitte le service deja au commencement de l'exercice, c'est-
a-dire avant d'avoir acquitte completement leur du. Pour
des raisons d'equite, on n'a pas pu non plus exiger, dans
ces cas, le paiement des sommes dues. A cette occasion, il
faul faire observer que le principe, juste en soi, etablissant
que la finance d'entree prevue par les Statuts est due inte-
gralement des le moment de l'entree, n'est pas applicable en
pratique dans tous les cas. Les cas on un nouvel assure
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viendrait ä quitter le service tot apres son entree et lie per-
drait pas seulement la totalite des versements deja effectues
mais anrait encore a acqnitter un solde restant du, ne sont
pas conciliables avec la tendance de l'articlc 12 des Statuts.

Y. Valeur des engagements en conrs au 31 decembre 1907.

L'actif restant ä la cloture dn compte des recettes et des de-

penses de l'annee ne pent pas etre simplement reporte comnie
excellent an bilan, comnie on l'a fait dans les comptes de
caisse des caisses de seconrs des compagnies privees, car on
arriverait ainsi a l'incomprehensible resultat que les comptes
de profits et pertes boneleraient par de gros excedents, et les
bilans par des deficits. De meine que le compte de profits et
pertes doit reprendre du bilan d'entree, comnie reeettes, la
vahur des engagenients exislant an commencement de l'exercice,

de memo il doit reporter an bilan de fin d'exercicc la
valeur des engagements en cours a la fin de l'exercice. Si au
lieu de reporter ce que l'on doit, on ne reporte que ce que
l'oii pent payer (solde de caisse), le compte de profits et pertes
ne moiitre plus si l'on a fait un benefice on une perte pendant
1'exereiee, c'est-si-dire qu'il manque completement son but.
Nous nous sommcs dejä prononces sur l'importance et la
nature des reserves mathcmatiques; nous nous bornerons :\

faire observer iei que si les bases statistiques dont depend
le chiffre des reserves reportees sont peut-elre pessimistes,
c'est-a-dire si ees reserves sont trop elevees, il en est de meine
des reserves d'entree (poste des recettes I), et inversoment:
ear les uncs coinme les autres sont calcnlees exaetement sur
les meines bases. II en resulte que le benefice on la perte
accuse par le compte de profits et pertes lie depend pas en
premier lieu des bases statistiques applicables d l'avenir h
l'assurance des aetifs, mais des divergences qui se sont
manifestoes pendant l'exercice cntrc la realite et les hypotheses
admises; de sorte que la perte de l'exercice est bien effective
et non pas seulement hypotlietique. Or si les recettes effectives

de l'exercice sont plus faibles, ou si les ilepenscs effectives

sont plus elevees que les previsions, il doit y avoir
perte, et inversement. Notre compte de profits et pertes
lioucle (poste V des recettes) par une perte de fr. 517,235. 95.
C'est une indication que, dans leur ensemble, nos bases
statistiques se sont trouvees trop optimistes en 1907. Nous cher-
cherons dans un chapitre suivant quelles sont les causes de
cette perte.
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IV. Bilan au 31 deeembre 1907.

a. Actif.

I. An sujet des valeurs, chiffres 1 et 2, des renseigne-
ments sont contenus aus pages 189 et suiv. des coniptes des
chemins de fer federaux.

II. Pas d'observation ä faire au sujet des interets credi-
tenrs non echus.

III. Dans les « anlres creances » sont comprises les som-
mes encore dues au 31 deeembre 1907 comme facteurs d'aug-
mentation de traitement, finances d'entree, et autres verse-
ments en capital.

IV. Le deficit au 31 deeembre 1907 se compose:
1° du deficit du bilan d'entree, au Ier janvier 1907, qui, apres

amortissement, se trouve reduit ä fr. 22,649,008.12;
2° de la perte de l'exercice, de fr. 517,235.95.

Ainsi, malgre 1'amortissement, le deficit total a augmente
de fr. 399,117.15 pendant l'exercice.

b. Passif.

I. Rien ä observer ici au sujet des reserves mathema-
tiques.

II. Les epargnes, a teneur des articles 57 et 58 des
Statuts, s'elevent, avec leurs interets a 31/s%, ä fr. 45,563.46 ä
la fin de 1907.

V. Analyse des benefices et des pertes suivant leur
origine.

Si les bases statistiques dont depend le montant de l'actif
et du passif du bilan d'entree se justifient exactement dans
la suite, il n'y aura ni benefice, ni perte resultant de ce bilan
d'entree. Inversement, si, au cours des temps, il se produit,
sur le bilan d'entree, des benefices ou des pertes, on peut con-
clure que les bases statistiques sur lesquelles l'actif et le
passif du bilan d'entree reposent ne conviennent pas exactement,

e'est-a-dire qu'elles sont ou trop optimistes, ou trop
pessimietes.
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Le compte de profits et pertes de l'exercicc de 1907
(annexe III) a boucle par une perle de fr. 517,000 en ehiffre
rond; mais il lie pent pas indiquer l'origine des benefices ou
des pertes, parce qu'ä cöte des operations de caisse, il ne
contient que les reserves neeessaires au conimencenient et
ii la fin de l'aimee en raison des bases adoptees, et n'enonce
pas les faits qui ont conduit ä im eliaiigement dans le mon-
tant de ees reserves. Or nous pouvons evaluer la quantite
et la nature des eveneinents assures (invnliclite, deees, sur-
vie) qui se seraient realises si l'experience avait exaclement
repondu ä nos bases statistiques; d'autre part, nos registres
nous indiqueiit, par nature et quantite, les eveneinents assures

qui se sont reellement produits. Si, en comparant ainsi
la realite avee les previsions, nous reussissons 0 relabür ä
line petite difference pres le eonipte de profits et pertes regu-
lierement dresse (annexe III), nous aurons fait la preuve que
le eompte de profits et pertes et le bilan de cloture d'exer-
cice ne contiennent aueune erreur grossicre, et nous aurons
raniene les benefices et les pertes ä leurs causes (voir aussi
pages 8 et suiv. de 1'« Orientation technique»).

A cöte des sources de benefices et de pertes que nous ve-
nons de signaler il y en a encore d'autres qui ne provieunent
pas directement des divergences entre les bases statistiques
et la realite, ou qui ne representent pas des recettes et des
depenses de caisse immediatement visibles dans le compte
de profits et pertes. II faut citer en premiere ligne toutes
les mutations (entrees, sorties, augmentations de traitemeiit,
etc.), qui peuvent occasionner des benefices ou des pertes sui-
vant que les Statuts prevoient pour la nouvelle situation une
compensation plus ou moins elevee (finances d'entree,
restitutions, faeteurs mensuels en cas d'augmentation de traite-
ment, etc.). Puis, il y a de simples depenses de caisse, notam-
ment des depenses pour pertes de salaire en cas d'incapacite
temporaire de travail (maladie), qui ne sont pas entrees en
ligne de compte dans la fixation des cotisations ordinaires
et qui entrent simplement dans le soldo debiteur. D'autre part,
il y a aussi de simples recettes de caisse, telles qu'amendes,
legs, etc. et notamment aussi l'excedent d'interet realise en
sus de 3V2 % sur les fonds. Nous avons done reparti les benefices

et les pertes en trois categories (annexe V), qui sont:
1° les benefices et pertes dont l'origine se trouve dans les

dispositions des Statuts;
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2° les benefices et pertes divers;
3° les benefices et les pertes sur l'invalidite et le deces (dif¬

ference avee les previsions).

1. Benefices et pertes qui ont leur origine dans les dispositions
des Statuts.

Un employe qui est repu menibre de la caisse charge
celle-ci d'autant pins qu'il est pins Age an moment de son
entree; poor assurer l'equilibre financier, il faudrait done que
la eotisation augmontAt avee l'Age. Or, en realite, la cotisa-
tion est la meine pour tous les ages d'entree, de sorte que les
nouveaux membres d'un Age inferieur a un certain Age moyen
paient trop, et les autrcs troj) peu. Un nouvel assure occa-
sionne done nil benefice ou une perle suivant que son age
est inferieur ou superieur a cet Age moyen. En outre, il faut
dire que la eotisation correspondante A l'Age d'entree moyen
suppose doit encore etre quelquc peu majoree ä cause des
augmentations de traitement qui ont lieu plus tard, et, de
plus, qu'il est preleve une finance d'entree dont il n'est pas
tenu compte dans le bilan d'entree. Par consequent, dans la
plupart des cas, les nouvelles entrees sont une source de benefice.

D'apres nos calculs, les 1G15 entrees de l'exercice ont pro-
duit un benefice de fr. 620,600. Mais ici se pose la question
de savoir si ce benefice se repetera pour ce montant a l'ave-
nir. Assurement non, car l'augmentation de personnel en 1907

a ete extraordinaire: 1615 entrees contre 640 sorties de tonte
nature; on peut done etre certain que ce benefice se reduira
notablement ä l'avenir.

Co que nous disons ici des benefices et des pertes qui ont
leur source dans le fait que la eotisation annuelle est
uniforme, s'applique par analogie aux benefices et pertes pro-
venant du fait qu'en cas d'augmentation de traitement, le
rappel de cotisations est pour tous uniformement de neuf
augmentations mensuelles. A vrai dire, la somme ä verser
devrait etre d'autant plus faible que l'assure est plus jeune
au moment de l'augmentation de traitement, pour maintenir
l'equilibre financier. L'exercice de 1907 n'a pas ete une annee
d'augmentation generale de traitement; les traitements qui
ont etA augmentes sont pour la plupart ceux de jeunes era-
ployeej il en est resulte un benefice que nous avons calcule
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ä fr. 270,000, en cliiffrc rond. Maie ce benefice 11011 plus n'est
pas sür ä ravcnir; non settlement il se redtiira notablem ent,
mais il est ä presttmer que dans quelques annees il se trans-
formera eil perte.

Les sorties laissent presque toutes im benefice, et cela sur-
tout parce cpie l'assure sortant ne reqoit quo 60 % de ses

propres versements, tandis que les versements faits pour lui
par radministration reslent dans la caisse. Le benefice realise

sur les sorties en 1907 est de fr. 203,000. De tons les benefices

dont il a ete question jusqu'ici, c'est le seul sur lequel
on puisse compter ä l'avenir.

La perte faitc sur le rachat d'annees de service et sur
diverses mutations, de fr. 400, est sans importance.

Le benefice total fait pendant l'exercicc et ayant sa source
dans les dispositions des Statuts est ainsi d'environ fr.1,093,900.
Mais nous rcpetons encore ici que ce benefice est loin d'etre
garanti pour l'avenir, qu'au contraire il sera vraisemblable-
mcnt beaucoup moindre dans les excrcices futurs.

2 Benefices et pertes divers.

Le taux moyen d'interet realise sur les fonds a ete de
3,h %. Vis-ä-vis des previsions, c'est un surplus de 0,3 %, ce
qui represente un benefice de fr. 176,300.

D'autre part, il a etc depcnse en indemnites pour perte
de traitement (annexe III) une somme d'environ fr. 144,800.
Dans l'idee que ces depenses seraient vraisemblablement cou-
vertes par un benefice d'interets, nous n'en avons tenu compte
ni dans les versements statutaires ni dans le bilan d'entree,
de sorte qu'ici olles doivcnt elre considerees comme une perte
absolue. On voit, ä ectto occasion, qu'ayant dejä dispose par
avance d'un excedent possible d'interets (en sus du taux de
base de 31U%) pour allouer des indemnites en cas de mala-
die, il ne eonviendrait pas d'eu faire etat une seconde fois
dans le bilan d'entree.

En dcduisant de cette perte les benefices divers prove-
nant d'amendes, etc. (postes des rccettes III, 2 ä 5), il reste,
pour cette categorie de benefices et pertes divers, un benefice

d'environ fr. 42,600, qui, vis-ä-vis de la perte totale de
fr. 517,000, cn cliiffre rond, peut ctre considere comme insi-
gnifiant, d'autant plus que les depenses pour l'assurance
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maladie croltront encore notablement avant d'atteindre un
chiffre stationnaire. Pour ce motif, on voit qu'il ne saurait
§tre question de faire entrer dans nos calculs de previsions
un taux d'interet superieur & 31/j%.

3. B6n6fices et pertes sur l'invalidity et la mortality.
(Differences entrc la rdalite et les previsions.)

L'assuranee de la caisse de pensions et de secours se di-
vise en deux grandes categories:

a. l'assuranee des aetifs, deces et invalidity;
b. l'assuranee des pensionnes, rente et deces.

Cette derniere assurance se decompose ä son tour en

a) assurance des pensions courantes aux invalides, veuves
et orphelins,

ß) assurance des pensions futures aux femmes et enfants
d'invalides pensionnes (assurance en cas de deces.)

Pour illustrer les differences en quantite survenues entre
la realite et les previsions, nous donnons le petit tableau sui-
vant qui se rapporte a l'exercice de 1907:

Actifs

Cas d'invaliditd Cas de ddces

I Previsions Realite Nombre

presume | ryel
de veuves

106.09 261 00 -a
Öo 57

Pensionnds

Invalides Veuves

Mortality
presumye

Mortality
reelle

Extinctions
presumees

Extinctions
reelles

107.05 100 59.sl 79
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D'apres ce tableau, il est permis de supposer que les
differences qualitatives entre la realite et les previsions
correspondent aux differences quantitatives. Et e'est bien ce que
le calcul confirme. La eaisse a fait (voir annexe Y):
sur l'assurance-invalidite des actifs, une perte de fr. 1,849,900,

en chiffre rond,
sur l'assurance-decfes des actifs, un benefice de fr. 243,200, en

cli iffre rond.
En outre, il faut encore mentiomier une perte d'environ

fr. 30,000 sur le secours au deces de fr. 100 accorde par l'ar-
ticle 38 des Statuts; cette perte toutefois ne provient pas
uniquement des deces survenus, niais aussi et surtout des
liouvelles entrees. Comme ces depenses ne sont pas comptees
dans les cotisations ordinaires, cliaque nouvelle entree donne
naissance a une assurance au deces, dont la valeur actuelle
doit etre considcree comme une perte absolue pour la eaisse.

L'assurance des pensions aux invalides a conduit a une
perte de fr. 4800, parce que le nombre des deces d'invalides
a ete moindre que les previsions; pour la raison inverse,
l'assurance de pensions aux veuves a donne un benefice do
fr. 45,300.

La perte calculee sur les pensions futures aux femmes
et aux enfants d'invalides est de fr. 113,000.

Somme toute, l'optimisme dans nos bases statistiques nous
a valu une perte de fr. 1,682,600, en chiffre rond; et cette perte
est causee principalement par les cas d'invalidite, qui ont
etc beaucoup plus nombreux que nos bases ne permettaient
de prevoir (annexe V); les resultats des comptes de profits
ct pertes pour les annees 1903 a 1905 et pour les caisses de
secours des compagnies rachetees sont ainsi confirmcs par
les resultats du compte de profits et pertes de 1907 pour la
eaisse do pensions et de secours des chemins de fer federaux.

En presence de ce deficit, la question se pose de savoir
s'il so repetera dans la suite. A ce sujet, rappelons que les
experts que nous avons consultes sur les bases techniques
de notre eaisse de pensions et de secours, ont etabli que
dans le passe, aussi loin que l'on pent remonter, les cas
d'invalidite ont toujours etc notablemcnt plus nombreux que
ceux que nos bases statistiques auraient permis dc prevoir.
Dans la brochure «Examen et critique » de Messieurs le direc-
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teur l)r Seliasrtlin el le professeur Dr Relistein, Zuricli, fevrier
1906, 011 peul voir (page 70) que, pour les caisscs du Jura-
Siniplon, du Nord-Est, du Central et de l'Union suisse, et
pour les annces 1891 jusqu'ä et y compris 1898, il aurait du
so produire, d'apres nos bases statistiques, 587 cas d'invalidite,

tandis qu'en rcalitc il y en a cu 987; c'est un surplus
de C8,i % du nombre de cas presumes. II est interessant de

voir, dans le tableau suivant, quel a etc dc 1891 ä 1908 ce
surplus de cas d'invalidite en pour-cents des cas presumes:

1908 (probablement) 113,9 %

De ce qui precede, il ressort qu'aussi Join que des donnees
pormettent de remontcr dans le passe, les cas d'invalidite
survenus sont toujours en plus grand nombre que les
previsions; qu'il en etait dejä ainsi dans une proportion crois-
sante avant le raehat des quatre compagnies principales dc
chcmins dc fer; que la difference est alkie en diminuant
depuis le raebat jusqu'ä 1'entree en vigueur des liouveaux
Statuts pour augmenter alors subitement, en 1907, et atteindre
le taux de 146,2 %. Ce fait s'expliquc aisement. Imniediate-
nient apres le raehat jusqu'au 31 decembre 1906, la perspective

d'etre mis au benefice des nouvcaux Statuts, sensible-
ment plus favorables que les anciens, a engage beaucoup de
fonctionnaires eprouvant le besoin de se retirer ä differcr
leur demande de' retraite; d'autre part, il faut admettre
qu'ä cause aussi de cette meme perspective, les superieurs ont,
par humanite, retarde le moment de la mise ä la retraite
d'employes dejä invalides. En reunissant les cinq annees 1903
ä 1907, on elimine en quelque sorte cette circonstance et l'on
trouve un taux moyen de 65 %. A en juger par les quatre
premiers mois de 1908 (77 invalides contre 37 ä prevoir), il
est ä presumer que le surplus des cas d'invalidite de cette
annee sera d'au moins 100 %. Les resultats de 1907 et du
premier tiers de 1908 nous font craindre qu'ä l'avenir cgalement
on ne doivc compter sur un excedent dc cas d'invalidite qui
ne soit pas inferieur ä 100 %.

1891 ä 1898
1899 ä 1903
1903 ä 1905
1906

Anntie
Surplus de

cas d'invali-
ditd en °/o des
cas presumes

68,i %

85,9 %

1907

51,9 %

18,o%
146,2 %
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Lea nouveaux statuta, beaucoup plus favorables pour le
personnel que lea anciens, conduiront non seulement ä une
augmentation du noinbre des cas d'invaliditc, mais aussi ä

une aggravation de la charge financiere resultant de ces cas,
parce que, sans meine faire intervenir des motifs d'humanite,
la pension peut commencer dejä ä un äge moins avance. Nous
avons dejä attire l'attention sur ce point.

Si nous laissons de cötä les «benefices et pertes divers »

indiques au chiffre II de l'annexe V et qui se compensent
ä peu pres (benefices d'intcrets et assurance-maiadie) et
se compenseront encore davantage plus tard, nous n'avons
plus en presence que la perte de fr. 1,682,600 provenant du fait
que nos bases statistiques sont, dans leur ensemble, trop opti-
mistes et le benefice de fr. 1,093,900 environ, qui resulte essen-
tiellement des entrees et des augmentations de traitement.

Nous avons dejä dit präcedemment que ce benefice se re-
duira notablement ä l'avenir; d'autre part, il est ä prevoir
que la perte ci-dessus subira bien aussi quelque reduction
dans les prochaines annees; mais cette reduction sera vrai-
semblablement plus faible que la diminution du benefice.
Nous avons done tout lieu de craindre que la caisse de
pensions et de secours, sur la base du bilan d'enträe du 1er jan-
vier 1907, ne bouele ä l'avenir ses comptes annuels avec des
pertes repetees, et nous devrons vouer ä cette question la
plus serieuse attention.

Berne, le 21 aoüt 1908.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux,

Le prisident:
Weissenbach..

Annexes:
1. Bilan d'entree de la caisse de pensions et de secours au lor janvier

1907.
2. Plan d'amoriissement du deficit accusä par le bilan d'entree.
3. Compte de profits et pertes pour 1'exerciee de 1907.
4. Bilan au 31 döcembre 1907.
5. Analyse des benefices et des pertes de l'exercice de 1907 suirant

leur origine.



Bilan d'entree au 1 janvier 1907. Annexe w 1.

Actif P assil

I. Valeurs:

1. Titres et prets hypothdcaires
2. Immeubles
3. Caisse

II. Intärets cr6diteurs non echus

III. Autres creances (mises d'entree ä percevoir, fac-
teurs mensuels d'auginentation, versements cora-
plementaires selon articles 53 et 54, etc.)

' IV. Dicouvert au Ier janvier 1907

•
Fr.

52,033,046. 37

364,000. —
448,511.46

Fr.

52,845,557. 83

536,848. 70

533,951.20

22,767,157. 60

1. Reserves mathämatiques nfoessaires:

1. Iiiserve de cotiscitions des assurds actif's:

a) pour le personnel des locomo- Fr.
tives (ycompris fr. 82,008.27,
valeur actuelle des indem-
nites de ddcfes). .• 7,937,553.36

b) pour le reste du personnel (y
compris fr. 599,025.52,
valeur actuelle des indemnites
de deces) 42,183,077.56

2. Reserve mathematique des pensions courantes:
Fr.

a) aux invalides 13,927,507.92
b) aux veuves 8,540,115.71
c) aux orphelins 624,989.93

3. Rdserve pour pension future aux ayants droit
de pensionnaires actuels (assurance au deces
des invalides): Fr

a) Statuts C. P. F —
b) » J. S 1,176,309.50
c) » S. C. B 983,859.71
d) » N. O. B 854,356.29
e) » V. S. B 455,745.35

Fr.

50,120,630. 92

23,092,613. 56

3,470,270. 85

Fr.

76,683,515. 33

76,683,515.33 76,683,515. 33



Annexe 11° 11.

Plan d'amortissement
d'une somme de fr. 22,767,157.60 en 60 ans. Interets 3 l/a %

Annuite 915,000.

Annee. Deficit. Intöret. Amortissement.

1

2
3

4
5
6
7

8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

• 32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60

Fr.
22.767.157. 60

22,649,008. 12

22,526,723. 40
22.400.158. 72
22,269,164. 27

22,133,585. 02

21,993,260.49
21,848,024. 61
21,697,705. 47
21,542,125.16
21,381,099. 54
21,214,438. 02
21,041,943. 35
20,863,411. 37
20,678,630. 77

20,487,382. 85
20.289.441. 25
20,084,571. 69
19,872,531. 70
19,653,070. 31
19,425,927. 77

19,190,835.24
18,947,514. 47
18,695,677.48
18,435,026.19
18,165,252.11
17,886,035. 93
17,597,047.19
17,297,943. 84
16,988,371. 87
16,667,964. 88
16,336,343. 65
15,993,115.68
15,637,874.73
15,270,200. 34
14,889,657. 35
14,495,795. 36
13.988.442. 52
13,563,038. 01

13,122,744. 34
12,667,040. 39
12,195,386. 80
11,707,225.34
11,201,978.23
10,679,047. 47
10,137,814.13
9,577,637. 62
8,997,854. 94
8,397,779.86
7,776,702.15
7,133,886. 72
6,468,572. 75
5,779,972. 79

5,067,271.83
4,329,626. 34
3,566,163. 26
2,775,978.97
1,958,138. 23
1,111,673. 07

235,581. 62

Fr.
796,850. 52
792,715. 28

788,435. 32
784,005. 55
779,420. 75

774,675. 47
769,764.12
764,680. 86
759,419. 69
753,974. 38
748,338. 48
742,505. 33
736,468. 02
730,219. 40
723,752. 08
717,058.40
710,130.44
702,960. 01
695,538. 61
687,857. 46
679,907. 47
671,679.23
663,163. 01
654,348. 71

645,225.92
635,783. 82
626,011. 26
615,896.65
605,428. 03
594,593. 01

583,378. 77

571,772. 03

559,759. 05

547,325.61
534,457. 01

521,138. 01

507,352. 84
489,595. 49
474,706. 33
459,296. 05
443,346. 41
426,838. 54
409,752. 89
392,069. 24
373,766. 66
354,823. 49
335,217. 32
314,924. 92
293,922. 29
272,184. 57

249,686. 03
226,400. 04
202,299. 04
177,354. 51
151,536. 92
124,815. 71

97,159.26
68,534. 84
38,908. 55
8,245. 36

Fr.
118,149. 48
122,284. 72
126,564. 68
130,994. 45
135,579.25
140,324. 53
145,235. 88

150,319.14
155.580. 31
161,025. 62
166,661. 52
172,494. 67
178.531.98
184,780. 60
191,247. 92
197,941. 60
204,869. 56
212,039. 99
219,461.39
227,142. 54
235,092. 53
243,320. 77

251.836.99
260,651. 29
269,774. 08
279,216.18
288,988. 74
299,103. 35
309,571. 97
320,406. 99
331,621.23
343,227. 97
355,240. 95
367,674. 39
380,542. 99
393,861. 99
407,647.16
425,404. 51
440,293. 67
455,703. 95
471,653. 59
488,161.46
505,247.11
522,930. 76
541,233. 34
560,176. 51

579,782. 68
600,075. 08
621,077. 71

642,815. 43
665,313.97
688,599. 96
712,700. 96
737,645. 49
763,463. 08
790,184. 29
817,840. 74
846,465. 16
876,091. 45
235.581. 62



Compte de profits et pertes de la caisse de pensions et de secours des

Kecettcs.

I. Reserve mathdmaiiquc, selou bilan d'entrde, <le la valcur
des engagements en cours au 1er janvier 15)07:
1. Reserve de cotisations des assures actifs
2. Reserve mathematique des pensions courantes:

a. aux invalides fr. 13,927,507. 92
b. » veuves » 8,540,115.71
c. » orphelins » 624,989.93

3. Reserve pour pension future aux ayants droit de pensionnaires actuels:
a. Statuts C. F. F fr. —
l> » J-S 1,176,309.50
c. » S.C.B » 983,859.71
d. » N.O.B » 854,356.29
e. » V. S. B » 455,745.35

4. A deduire, deficit au 1er janvier 1907

II. Recettes ordinaires:
1. Cotisations annuelles:

a. Personnel des locomotives fr. 837,779. 60
b. Autre personnel 3,923,341. 42

2. Versements complementaires:
a. selon art. Ier, al. 5 fr. 12,937. 80
b. » »12 1,600. 25

c. » »55 » 8,713. 54

3. Facteurs mensuels d'augmentation
4. Mises d'entrde
5. Intörets (fi l'exclusion de fr. 536,848. 70 pour prorata d'interets

ä fin 1906 portes au bilan d'entree, et y compris fr. 643,839. 55

pour prorata d'interets non echus au 31 deccmhro 1907)
6. Gains de cours

III. Recettes extraordinaires:
1. Versements speciaux de l'administration:

a. pour interets du decouvert au 1er janvier 1907 fr. 796,850. 52
b. amortissement du » » lor » 1907 » 118,149.48

2. Amendes

3. Produit des objets trouvßs

4. Dons, legs, etc
5. Indemnity d'accidents c§dees ä la caisse se'on art. 6 des Statuts

6. Benefices sur depöts d'Gpargnes

IV. Ddficit an Ier janvier 1907

A deduire, amortissement

V. Perts de l'exercice de 1907

Fr. Fr.

50,120,630. 92

23,092,613. 56

3,470,270. 85

76,683,515. 33

22,767,157. 60
53,916,357. 73

4,761,121. 02

23,251.59
518,960. 35

213,348. 85

2,197,678. 50

243,186. 20
7,957,546. 51

915,000. -
14,900.15
17,484. 56

3,754. 20

4,231. 70

34.37
955,404. 98

22,767,157. 60

118,149. 48
22,649,008.12

517,235. 95

85,995,553. 29

Annexe n° III.

fonctionnaires et employes a poste fixe des C. F. F. pour l'annee 1907.

Fr. Fr.

Dcpciiscs.

I. Secours ct pensions :

1. Indemnites pour perte de traitement 144,811.95
2. Indemnites ä forfait:

a. aux invalides fr. 14,882. 50

b. » veuves et aux orplielins » 13,256. 25
28,138. 75

3. Pensions:
a. aux invalides fr. 1,815,853.19
b. » veuves » 786,872. 50

c. » orphelins » 92,900. 25
d. » » de püro et do mere ...» 38,120.45

2,733,746. 39

4. Frais de cure, art. 36 9,502. 50

5. Secours aux parents et aux freres et soeurs, art. 37 572. 75

6. Indemnites de däces, art. 38 10,600. -
2,927,372.34

II. Rciuboursemcnts ct conversions:
1. sur l'assurance des actifs:

a. selon art. 4 fr. 9,068. 20
b. » »12 ...» 74,898. 70

c. » » 10, al. 2 » 151. - 84,117.90
2. sur les pensions:

a. selon art. 21 fr. 5,973. 45
b. » »29 » 2,394. —

8,367. 45
92,485. 35III. Intcrets pass its ct pertes de cours:

1. Interbts passifs 51,272. 40
2. Pertes de cours 243,777. 55

295,049.95
IV. Depenses extraordinaires (cotisations non recouvrees) 19,218. 70

V. Valeur des engagements eu cours au 31 decombro 1907:
1. Reserve de cotisations des assures actifs:

a. Personnel des locomotives fr. 8,119,529. 87
b. Autre personnel » 43,295,096. 45

51,414,626. 32
2. Reserve mathematique des pensions courantes:

a. aux invalides fr. 17,111,893.68
b. » veuves » 9,137,934. 90
e. » orphelins » 699,060. 63

26,948,889. 21
3. Reserve pour pension future aux ayants droit de pensionnaires

actuels:
a. Statuts C. F. F fr. 1,122,912. 19
b. » J. S » 1,078,897. —
c. » S.C.B » 894,340. 82
d. » N. 0. B » 782,522. 30

e. » V. S. B » 419,239. 11

4,297,911.42
82,661,426. 95

85,995,553. 29



Annexe n° IV.

Bilan de la caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et employes ä poste
fixe des C. F. F. au 31 decembre 1907.

• Fr. Ct. Fr. ct.;

•

Actif.
I. Yaleurs:

1. Titres et prets hypothecates 58,204,962 80

2. Immeubles 364,000 —

3. Caisse (avoir auprös des chemins de fer federaux).... 141,119 89
58 710 082 69uuj 1 xvjUUÜ

II. Iutdrets crediteurs iion eehus 643,839 55

III. Autres creauees 186,824 10 i

IY. Döficit:
1. au 1er janvier 1907 (sous deduction do ramortissement) 22,649,008 12

2. au 31 decembre 1907 517,235 95
23,166,244 07

82,706,990 41

Passif.

I. Reserves mathOmatiques lidccssaires:
1. de cotisations des assures actifs:

a. pour le personnel des locomotives (y compris
fr. 85,802. 39, valeur actuelle des indemnites
de deces) Fr. 8,119,529.87

b. pour le reste du personnel (y compris
fr. 638,568.10, valeur actuelle des indemnites
de decös) » 43,295,096.45

51,414,626 32

2. des pensions courantes :

ff. aux invalides (y compris fr. 17,048. 66, valeur
actuelle des indemnites de deces pour invalides

C. F. F.) Fr. 17,111,893. 68
b. aux veuves » 9,137,934.90
c.. aux orplielins 699,060. 6-3

— 26,948,889 21

3. des pensions futures aux ayants droit de pensionnaires' actuels (assu¬

rance au deces des invalides):

a. Statuts C. F. F Fr. 1,122,912. 19

b. » J. S » 1,078,897. —
c. » S. C. B » 894,340.82
d. » N. O. B » 782,522.30
e. » V. S. B » 419,239.11

4,297,911 42
82,661,426 95

II. Epargnes des metnbres assures selon art. 57 et 58 • 45,563 46

82,706,990 41 i

j
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